
 

 Date : :  Avril 2026 

 

DÉCLARATION D'UN FICHIER 
DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS OU  

DE DONNÉES CONFIDENTIELLES  
 

IDENTIFICATION DU FICHIER No :  PFEDESE_43 

Nom du fichier :  

Données relatives aux projets d'investissement  

 

Description :  

Documentation en lien avec des projets d’investissement réalisés par des entreprises du secteur privé ou dans le cadre d’initiatives de développement 
économique avec des partenaires privés, utilisée aux fins d’évaluer la possibilité que le gouvernement prenne une participation ou apporte une aide 
financière dans le projet ou d’évaluer les retombées économiques et fiscales y étant associées 

FINALITÉ DU FICHIER ET PERSONNES CONCERNÉES  

Finalité(s) du fichier : 

• En application de la Loi sur Investissement Québec pour les documents en lien avec le Fonds pour la croissance des entreprises québécoises et le 
fonds Capital ressources naturelles et énergie (chapitre I-16.0.1); 

• Autre fin : Collaboration auprès d’autres ministères, organismes et partenaires; Évaluation et conseil auprès des autorités du Ministère. 

Personnes ou entreprises principalement concernées par les renseignements :  

• Les entreprises 

Provenance(s) et modalité(s) de collecte des renseignements :  

• Par écrit par la personne concernée 

• Par un autre ministère ou organisme public 

• Par un organisme privé 

LISTE DES RENSEIGNEMENTS DÉTENUS :  

• Renseignements nominatifs 

• Coordonnées 

• Informations à l'égard de l'emploi 

• Données socioéconomiques 

• Données financières 

• Informations industrielles 

GESTION DU FICHIER 

Supports physiques utilisés : 

• Informatique (disque, clé USB, répertoire informatique, etc.) 

Durée générale de conservation des renseignements :  

En référence à la règle PR-01 du calendrier de conservation du ministère des Finances, les documents sont conservés jusqu'à la fin du lien d’affaire 
entre le gouvernement et l’entreprise plus 12 ans. 

Personnel ayant accès au fichier :  

• Le personnel du bureau du sous-ministre adjoint au développement économique, aux politiques aux entreprises et aux sociétés d’État 

• Le personnel de la Direction générale des politique aux entreprises; 

• Le personnel de la Direction générale du développement économique. 

Une personne ou un organisme extérieur a accès au fichier à des fins de traitement : Non 

Les renseignements versés au fichier sont transférés à une autre personne ou un autre organisme : oui 

 


